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Sera présent le 

Mercredi 28/11 à partir de 9 h 30  
 

sur les 4 sites IUFM de NIORT - 

ANGOULEME - LA ROCHELLE 

et POITIERS dans le cadre de la 

journée d’information syndicale 

prévue au calendrier des stagiaires. 

Organisera des réunions les 

 

28/11 à 14 h 

à Poitiers : LP hôtelier 

à Angoulême : LP Jean Rostand 

à Niort : LP Paul Guérin 

 

29/11 à 17h30 

à Royan : LP de l’atlantique 

Vous devrez saisir vos vœux  

sur i-prof/SIAM 

entre le 23 novembre et le 10 décembre 2007 12 heures 

Pour vous aider dans votre demande de mutation ou de première affectation, le SNETAA-eiL 

ACADEMIE DE POITIERS 

I .S .S.N.  :  1251-1021 

Informat ions 
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Il sera utile de consulter : 

• Le BO spécial Mouvement de la mi-novembre 

• Le n° spécial « Mutations » publié par le SNETAA-e.i.L 

• Le site internet du SNETAA Poitiers :  

          http://snetaa.poitiers.free.fr/  



Consultez le site internet du snetaa de Poitiers : http://snetaa.poitiers.free.fr/  
 

Vous y trouverez à la rubrique mouvement les textes en ligne, des infos et des stats , une FAQ, etc ...  et 

vous pourrez y poser vos questions via snetaa.poitiers@orange.fr  
 

auxquelles Jean-Pierre ARDON,  webmestre du site, répondra. 
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Les Commissaires Paritaires du SNETAA : 

* Gérard GRANGETEAU Les Grands Voisins 16590 Brie - 05 45 94 24 53 

* Françoise BUREAU 2 Impasse La Bruyère 79100 Thouars - 05 49 96 16 14 

* Claude BOE 1 rue Georges Bizet 17200 Royan - 05 46 38 78 06 

* Sophie TEXIER 178 route de Bonnes 86000 Poitiers - 05 49 61 29 37 

* Philippe NICOLLEAU 147 rue de la Massatrie  79230 Aiffres - 05 49 32 15 37 

* J.Pierre ARDON 12 allée des Turquoises 86440 Migné-Auxances - 05 49 54 44 98 

* Henri LALOUETTE 23 rue E. Zola 16340 L’Isle d’Espagnac - 08 70 52 28 95 

* Serge GROSSIN 17 rue du Dolmen  86000 Poitiers - 01 53 58 00 30 

Vos secrétaires départementaux :  

* 16 - Romuald CARRY  05 45 35 07 99 

* 17 - Ludovic ATHENOUR  05 46 87 45 16  

* 79 - Patrick MACHET  05 45 35 07 99 

* 86 - Sophie TEXIER  05 49 61 29 37 

Après la fermeture du serveur sur lequel vous aurez saisi vos vœux, 

vous recevrez, dans votre établissement, l’accusé réception de cotre de-

mande. 

Vous devrez : 

• Le vérifier et apporter les corrections éventuelles 

• Y joindre les pièces justificatives 

• Le signer et le remettre au secrétariat de l’établissement 

• En faire copies pour le SNETAA et vous-même 

Vous pourrez ensuite vérifier votre barème sur SIAM, pendant la période d’affichage du 11 au 18 

janvier. En cas de désaccord contactez le Rectorat et alertez votre syndicat (voir ci-dessous). 

Le groupe de travail chargé d’examiner les vœux et les barèmes se réunira ensuite au Rectorat le 

22 janvier 2008. 
 

Il conviendra donc d’envoyer votre dossier syndical (contenant la copie de votre demande, vos 

remarques et toutes les pièces justificatives) avant le 10 janvier à 
Henri LALOUETTE - Secrétaire académique du SNETAA 

23 rue Emile Zola 

16340 L’isle d’Espagnac 
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